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Objet de l’enquête : la procédure de révision allégée du 

PLU d’Embrun 

Conformément aux articles L.153-31 à L.153-35 du Code de l’Urbanisme, les Plans Locaux d’Urbanisme peuvent être modifiés par 
la mise en place d’une procédure de révision allégée. Le Plan Local d’Urbanisme est révisé lorsque la commune décide :  

- De changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

- De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

- D'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 
l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 
opérateur foncier. 

Les modifications envisagées du PLU ne doivent pas porter atteinte aux orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD). 

Une procédure de révision allégée, menée sur le fondement des dispositions de l’article L.153-31 du code de l’urbanisme, 
peut donc être envisagée. 

La commune d’Embrun a élaboré un premier PLU approuvé par délibération en date du 28 juin 2006. Depuis cette date, plusieurs 
procédures d’évolutions ont donné lieu à des modifications de son contenu sans remettre en question les grandes orientations 
définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de 2006. Une procédure de révision générale a par ailleurs 
été prescrite en 2015 et n’a pas abouti à ce jour. 

Aujourd’hui, un point particulier du PLU doit être modifié visant à modifier un élément de paysage à préserver au titre de l’article 
L151-23 ou 19 du Code de l’Urbanisme (L123-1-5 7°au moment de l’élaboration du PLU). Pour cela, la commune a engagé une 
procédure de Révision allégée du PLU. 

Le secteur de Pralong, inscrit en zone UC du Plan Local d’Urbanisme en vigueur est concerné par un élément de paysage à préserver 
au titre de l’article abrogé L123-1-5 7° du CU sur un secteur localisé sur une parcelle de prairies.  

Extrait du zonage du PLU en vigueur : Zoom sur la zone UC - secteur de Pralong 
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La présente révision allégée consiste en la suppression de cet élément de paysage à préserver afin de permettre des 
aménagements en continuité du hameau existant sur la zone UC. En contrepartie de la suppression de cet élément de paysage, la 
commune souhaite préserver un linéaire d’arbres fruitiers présent sur la même unité foncière qui constitue un véritable intérêt 
paysager sur le site du hameau de Pralong.  

Extrait du zonage après modification : Zoom sur la zone UC - secteur de Pralong 

 

 

Au vu de l’objet de la révision allégée, la commune a décidé de ne pas réaliser d’évaluation environnementale et a soumis cette 

décision à l’autorité environnementale PACA pour avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas.  L’Autorité 

environnementale a accusée réception de la demande le 28/10/2022 et n’a pas donné de réponse dans les deux mois, son avis 

tacite vaut avis favorable.  

 

Une procédure soumise à enquête publique 
 

En vertu de l’article R153-19 du code de l’urbanisme, le projet de plan local d’urbanisme arrêté est soumis à enquête publique 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le maire. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
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Coordonnées du Maître d’Ouvrage  
 

 


